
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Monsieur le maire rappelle aux membres du conseil municipal les propositions de subventions 
dressées par la Commission des Finances élargie, réunie le 14 avril 2026, qui a examiné en 
détail les demandes des diverses associations. 
 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal décident, à l’unanimité (19 voix 
pour), de verser les subventions suivantes pour l’année 2026 : 
 

 

ASSOCIATIONS 
       

 

Montant 2026 en € 
 

AMAC 350 € 

AMMAC (Association de Marins et Marins Anciens Combattants) 
Briançon/Embrun 

150 € 

ARNICA MONTANA 
 

400 € (1) 

ASSOCIATION Les décâblés / Bruit Blanc  2.000 € 

ASSOCIATION “MONTAGNES ET SCIENCES” 
 

2.000 € (2) 

ATHLÉ TRAIL EN ARGENTIÉROIS 
 

2.000 € 

AUTOUR DE BRASSENS 2.500 € 
 

DÉPARTEMENT 
DES 

HAUTES-ALPES 
 

ARRONDISSEMENT 
DE 

BRIANÇON 

COMMUNE DE L’ARGENTIÈRE-LA BESSÉE 
 

EXTRAIT 
Du Registre des Délibérations du Conseil Municipal 

 
Séance du 30 AVRIL 2026 

 

Présidence de M. Rémi ROUX, 
Maire de L’Argentière-La Bessée 
 

19 membres en exercice dont : 
 

1 absent et représenté : Sébastien FERRUS 
MACHADO qui donne procuration à Rémi 
ROUX 
 

18 présents : Rémi ROUX, Benjamin 
SÉMIOND, Marie-Laure MARFOURE, Marie 
GUIMBERT, Michel LAPALUS, Céline 
BLANCHET, Françoise BRUNET, Denis 
FRASSIN, Cédric MIGLIACCIO, Marion 
NICOLAS, Stéphanie PERSICOT, Alice 
PRUD’HOMME, Loïc RICHARD, Jean-Pierre 
RIPPERT, Alain SANCHEZ, Grégory TARDY, 
Laurent THOUVENOT, Sylvia VIGNE 
 

Soit 19 votants 
 absents et représentés : Fabienne BIANCHI qui 

Délibération n° 2026-04-32 
Objet de la Délibération : 
Subventions communales 2026 
Budget Général 
 
 

Date de convocation :            Secrétaire : Françoise BRUNET 
23 AVRIL 2026 



 

ASSOCIATIONS 
       

 

Montant 2026 en € 
 

CLUB SAINT-JEAN DES LOISIRS 1.500 € 
 

CLUB DU VIEUX MANOIR 2.000 € (3) 
 

COLLEGE LES GIRAUDES (Porquerolles 2026) 
 

1.650 € (4) 

COMPTOIR DES ASSOS 200 € 
 

CONFRERIE SAINT-MICHEL 
 

200 € 

CONFRERIE SAUCISSE AUX CHOUX 
 

800 € 

COULEUR CAFÉ 500 € 

FNACA 400 € 

LES RADELIERS DE LA DURANCE 
 

1.500 € (5) 

M.F.R. de Mondy 
 

50 € (6) 

M.F.R. de Ventavon 
 

50 € (6) 

MUSIQUES EN ECRINS 1.250 € (7) 
 

PRÉVENTION ROUTIÈRE  200 € 

PROTECTION CIVILE 05 1.000 € (8) 

RAM 05 1.000 € 

SOUVENIR FRANÇAIS 
 

250 € 

THEÂTRE DU BRIANÇONNAIS 5.000 € 
 

VERTICAL ÉCRINS pour ICE 2026 2.000 € 
 

 49.890 € 
 
 
 

 

CANAUX 
       

 

Montant 2026 en € 
 

ASA DE L’ECHAILLON Équivalent prêt de matériel 
pour 800 € 

ASA DE L’UBAC 800 € 

AUX 
 
 
 
 
 
 

1.600 € 

 



 

ÉCOLES 
       

 

Montant 2026 en € 
 

EGLISE F : 736 € 
(32 € x 23 enfants) 

 
LA BESSEE F : 3.904 € 

(32 € x 122 enfants) 
104 + (9 ULISx2) 

PLAN D’ERGUE F : 1.600 € 
(32 € x 50 enfants) 

RASED F : 334,80 € 
(1,80 € x 186 enfants) 

 

TOTAL :      36 324.80 € 

 

 

 

(1)- Sous réserve de la réalisation de deux animations pendant l’été sur le territoire communal en 2026. 

(2)- Sous réserve de la réalisation du Festival Montagne et Sciences sur le territoire communal en 2026. 

(3)- Sous réserve de la réalisation effective du chantier à la mine d’argent pendant l’été 2026. 

(4)- Voyage à Porquerolles en septembre 2026 (50 € par élève, 33 élèves soit 1.650 €). 

(5)- Sous réserve de la réalisation de la descente des Radeaux de la Mémoire les 30 et 31 mai 2026. 

(6)- Un élève domicilié à L’Argentière-La Bessée. 

(7)- Sous réserve de la réalisation des 2 concerts pendant l’été sur le territoire communal. 

(8)- Sous réserve de la participation à 1 évènement sur le territoire communal au cours de l’année 2026. 

 
 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 
 
 
POUR COPIE CONFORME, 
 
L’ARGENTIÈRE-LA BESSÉE, LE 30 AVRIL 2026 
 

 
LE MAIRE 
Rémi ROUX 


